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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27777

Département(s) de publication : 57, 55, 54, 67
 Annonce n° 26-27777

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-112234
09/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SYDEME (Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Nom complet de l'acheteur : 
Ménagers de Moselle-Est)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
25570490000034N° National d'identification : 

MorsbachVille : 
57600Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
57, 55, 54, 67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE MAITRISE D'ŒUVRE ET ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET Intitulé du marché : 
COORDINATION POUR LA REORGANISATION DES ACTIVITES DU POLE DECHETS DE SAINTE-
FONTAINE

71320000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet : - une mission de maîtrise d'Œuvre Description succincte du marché : 
(MOE), - une mission d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) pour la réorganisation des 
activités du Pôle de Sainte-Fontaine, sis Rue du Chevalement, Ancien Carreau de Sainte-Fontaine, F-57 
500 SAINT-AVOLD.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
URBAME 32, rue du Gros Hêtre 57500 SAINT AVOLD Tél. : 03 87 92 45 47 Siret : 392 824 017 00025

17/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27777
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